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Une fois le parking souterrain construit, les voitures seront pratiquement bannies de la surface, ce qui embellira le quartier du Bourg. 
Atelier d’architecture GAME. 

Par Olivier Rausis 



La première étape de la refonte du quartier du Bourg va bientôt se concrétiser.  

«Nous allons enfin pouvoir passer à la phase de réalisation.» Municipal chargé des travaux publics à Martigny, David Martinetti se 
réjouit de l’avancement du dossier du parking souterrain du Moulin Semblanet à Martigny-Bourg. Première étape d’une réorganisation 
en profondeur de la circulation et du parcage dans ce quartier aussi vivant que peuplé, le projet n’a suscité aucune opposition lors de 
sa mise à l’enquête publique. 

«Il doit encore être validé par le canton, qui doit nous accorder l’autorisation de construire. Nous espérons commencer les travaux 
d’excavation en novembre, alors que sa mise en service est prévue pour août 2020.» 

Quant au fait que la mise à l’enquête n’ait suscité aucune opposition, il l’explique par l’information donnée en amont: «Nous avons 
mis sur pied des séances de présentation du projet pour les habitants et les commerçants du Bourg. Et nous avons aussi largement 
tenu compte des remarques émises par les conseillers généraux lors de l’octroi du crédit d’engagement de 9,7 millions.» 

Plus de verdure en surface 

Par rapport au projet initial, quelques changements notables ont été intégrés suite à ces remarques. Les précisions de l’architecte 
communal Stéphane Jordan: «Il y aura beaucoup plus de verdure en surface et, par conséquent, un peu moins de places de parc au 
total. Mais cela contribuera à embellir le quartier et à mettre en valeur le Moulin Semblanet.» 

Parmi les nouveautés, Stéphane Jordan cite les WC publics, un abri vélo couvert, deux bassins d’eau en lien avec le moulin et des 
places en surface dotées de bornes GPL (gaz). Le parking souterrain lui-même, qui comprendra 5 demi-niveaux sur 3 étages, 
disposera de 186 places intérieures et 20 extérieures, y compris des places handicapés, familles et avec bornes électriques. La place 
du Tilleul adjacente sera rénovée dans le même esprit. 

Toutes les places payantes 

Le parking souterrain du Semblanet est la première étape de la refonte du quartier du Bourg. Il offrira des solutions de parcage tant 
aux habitants qu’aux visiteurs de passage. A terme, toutes les places seront payantes, précise David Martinetti: «Une partie du 
parking sera réservée aux habitants du Bourg, qui pourront acquérir des vignettes ad hoc. Une fois le parking en fonction, il n’y aura 
plus que des places courte durée dans la rue du Bourg et cette dernière sera exclusivement piétonne en soirée.» 

La prochaine étape, qui devrait entrer en vigueur au printemps 2019, est le changement de sens de la circulation dans la rue du 
Bourg. «Cela permettra de rendre la place du Bourg entièrement piétonne et sécurisée.» Dans un second temps, soit après l’ouverture 
officielle du parking Semblanet, deux autres étapes sont encore prévues, la réfection de la place du Bourg elle-même, ainsi que celle 
de la place Saint-Michel et de la placette des Italiens. 
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